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La première action !
Dans tous les cas, vous devriez d’abord rechercher les conseils et 
l’intervention d’un, d’une avocate spécialisée dans ce domaine. 
 Celle-ci verra a vous renseigner sur les pièges à éviter pour prévenir 
la perte de votre recours. Ses conseils, que ce soit par la prépa-
ration d’un dossier pour la  Cour du  Québec division des petites 
créances (réclamation maximum de 15 000 $) ou pour le traitement 
complet à la  Cour du  Québec (réclamation en lien avec le montant 
de perte réel subit) est fortement recommandé afin d’augmenter 
vos chances de succès. Il est vrai que les démarches peuvent être 
longues et onéreuses. Toutefois, il n’y a souvent que ce passage 
obligé qui vous permettra de recouvrir vos pertes financières et 
d’obtenir justice.

L’usure normale et la détérioration graduelle : 
Plusieurs événements peuvent venir altérer votre maison et les 
matériaux, des dommages, des bris, soudains et accidentels peu-
vent survenir, et c’est pour cette raison que l’assurance habitation 
existe et offre une protection pour ce type de dommage.

S u i t e  à  l ’ a c h a t 
d ’ u n e  p r o -
p r i é t é  e t  m ê m e 
l o r s q u ’ u n e 
i n s p e c t i o n 
p r é a c h a t  a  é t é 
r é a l i s é e ,  i l  a r r i v e 
q u e  d e s  d é f a u t s 
i m p o r t a n t s  o u 
e n c o r e  d e s  v i c e s 
c a c h é s  p u i s s e n t 
s e  m a n i f e s t e r .  I l 
n e  s e  p a s s e  p a s 
u n  m o i s  q u e  j e  n e 
r e ç o i v e  u n  a p p e l 
d ’ u n  p r o p r i é t a i r e 
i n q u i e t  a p r è s  l a 
d é c o u v e r t e  d ’ u n 
p r o b l è m e  n o t é , 
s o u v e n t  à  l a  s u i t e 
d ’ i n f i l t r a t i o n 
d ’ e a u ,  d é c o u v e r t e 
d e  m o i s i s s u r e s , 
d e  c o n t a m i n a n t 
o u  a u t r e s . 

MES DEUX PREMIÈRES QUESTIONS !
Q.1    Avez-vous acquis la propriété avec la garan-
tie légale ?  Si oui, il s’agit d’un bon départ.

Effectivement, il arrive que des propriétés soient 
vendues « sans garantie légale, aux risque et péril 
de l’acheteur ». Dans ces circonstances votre risque 
financier est sérieusement engagé. Statistiquement 
le succès d’un recours en vice cache contre le ven-
deur est nettement diminué. Vous devrez alors faire 
la preuve que le vendeur connaissait la probléma-
tique et qu’il vous a volontairement induit en erreur.

Q.2    Et  avez-vous fait inspecter par un inspecteur 
préachat ?

Le  Code civil mentionne à l’article 1726 que le ven-
deur n’est pas tenu de garantir le vice caché connu 
de l’acheteur ni le vice apparent ; est apparent le 
vice qui peut être constaté par un acheteur prudent 
et diligent sans avoir besoin de recourir au service 
d’un expert.

L’inspection complétée par un inspecteur préachat 
compétent viendra jeter un éclairage sur les vices 
apparents afin d’éviter qu’on vous reproche de ne 
pas avoir été un acheteur prudent et diligent.

Stéphane Latour

Et... est-ce un vice caché ?
Ici encore le mot le dit, le vice doit être caché, donc, 
non visible lors d’une inspection. Si vous souhaitez 
soulever, la responsabilité du vendeur, vous devez 
savoir que certains critères sont ESSENTIELS et 
obligatoires pour prétendre à la présence d’un vice 
caché soit : 

1. Le vice doit être caché; 

2. Le vice doit être inconnu de l’acheteur (vous), 
exemple, non divulgué dans le document « décla-
ration du vendeur sur l’immeuble »; 

3. Le vice doit être significatif d’un point de vue 
financier; 

4. Le vice doit être antérieur à la vente, « présent 
au moment de la transaction ». 

Une fois ces quatre conditions réalisées,  il peut effectivement s’agir d’un vice caché et ce peu importe si le vendeur connaissait ou 
pas la présence prétendue du vice affectant l’immeuble.

Parfois, il s’agit simplement de la fin de vie utile d’un matériau 
(exemple le revêtement de toiture qui devra un jour être remplacée 
ayant atteint la fin de sa vie utile) ou encore une usure normale, 
l’absence d’entretien adéquat, etc. peuvent également être à l’orig-
ine du problème et avoir causé la détérioration. Noté que la vétusté 
et l’usure normale ne sont pas couvertes par la garantie légale, ni 
par votre contrat d’assurance habitation.

Des vérifications s’imposent donc : 
L’intervention d’un expert, souvent recommandé par l’avocat à la 
suite de la découverte de la problématique, consiste alors à donner 
son constat sur la cause/l’origine, émettre des recommandations 
de correction, occasionnellement se prononcer sur existence, 
avant la vente, de la problématique. Il demeure à l’appréciation du 
tribunal de statuer devant quel type de vice ou d’usure le nouveau 
propriétaire fait face.

Les lois en vigueur vous obligent à aviser (avis de dénonciation) 
le ou les vendeurs, promptement, « dans les meilleurs délais », 
généralement un maximum de six (6) mois pour un immeuble, et ce 
à partir de la date de la découverte de la problématique. Ne tardez 
jamais à prendre les mesures nécessaires afin d’informer le ou les 
vendeurs responsables, une négligence de votre part pourrait vous 
être reprochée. Aussi, certains travaux qui viendraient modifier les 
évidences et preuves avant l’envoi d’une mise en demeure, qui a 
pour but d’accorder une dernière chance au vendeur de remédier 
au problème pourraient également vous être reprochés et vous 
pourriez même, dans ces deux cas, voir votre demande rejeter 
par le tribunal.

À retenir ! L’absence de l’envoi d’une mise en demeure peut 
amener un tribunal à rejeter votre demande.

VICE CACHÉ ?  VICE APPARENT ? 
 VOTRE MAISON ET VOUS ?

Prévention !  Prévention !  Prévention ! : 
La meilleure façon de réduire les risques de perte 
financière importante lors de l’achat d’une propriété 
est de retenir les services d’un inspecteur en bâtiment 
compétent, détenant une assurance responsabilité et 
membre d’une association reconnue, qui fera pour  VOUS, 
la meilleure inspection visuelle. Il est essentiel que vous 
ayez fait un minimum de recherche sur les compétences 
de ce dernier, retenir les services du premier venu, sans 
vérifier ses compétences pourrait également vous être 
reproché.

L’achat d’une maison est un acte sérieux qui peut mettre 
en danger votre sécurité financière et/ou celle de votre 
famille. N’inspectez pas les yeux fermés, faites inspecter.

Si vous avez le malheur, parce que pour ceux qui reçoivent 
une mise en demeure c’est reçu comme un malheur, donc 
si vous avez le malheur de recevoir une mise en demeure 
pour vice caché à la suite de la vente de votre propriété, 
il pourrait être judicieux de communiquer avec votre 
assureur habitation. Selon l’étendue de la protection de 
votre contrat d’assurance, la garantie de la responsabilité 
civile, pourrait vous apporter une protection partielle que 
ce soit pour l’enquête, la défense ainsi que le paiement 
d’indemnité pour les réclamants en relation avec les 
conséquences du vice caché.

N’ACHETEZ PAS  
LES YEUX FERMÉS,

FAITES  
INSPECTER!

STÉPHANE LATOUR
MAÎTRE INSPECTEUR CERTIFIÉ

INSPECTION EN BÂTIMENT 
LE PHARE

819-290-9109 inspectionlephare.ca
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Informez-vous  
SUR NOS  

CHAUFFES-EAU  
POUR PISCINE!


